
CONTRAT DE TRAVAIL D’OCCUPATION D’ETUDIANT EN LA QUALITÉ D’EMPLOYÉ


	
Entre :		
	établie à 		
		
et immatriculée à la BCE sous le numéro 	

ci-après représentée par	
	
ci-après dénommée « l’employeur »,

et : 	 Monsieur/Madame 		
né(e) le …………………………………………….. à    ………………………………………………………
domicilié(e) à	  		
	
ci-après dénommé(e) « l’étudiant»,

ci-après dénommé(e)s ensemble « les parties »





ARTICLE 1er 	L’employeur engage l’étudiant à partir du …………...………………………. jusqu’au ............................................ inclus pour une durée déterminée en la qualité d’employé[footnoteRef:1]. [1:  Un contrat d’étudiant peut être conclu pour une période de 12 mois maximum.] 


				La fonction de l’étudiant consistera principalement en ….…………….…….....………....
……………………………………………………………….................……............................…………..
…………………………………………………………………………………………………………………………...
………………….………………………………………………………………………………………………………..


ARTICLE 2	Le lieu de travail est ................................................................................................


ARTICLE 3	L’entreprise de l’employeur ressortit à la Commission Paritaire 216 pour les Employés occupés chez les Notaires. 


ARTICLE 4		La durée du travail hebdomadaire est de ……… heures par semaine.[footnoteRef:2]  [2:  Au maximum 37,5 heures par semaine pour les travailleurs de la CP 216 (notariat) et au minimum 3 heures consécutives. Pour les travailleurs à temps partiel, le nombre d’heures de travail effectif (moins de 37,5 heures par semaine) doit être indiqué.] 

L’horaire de travail est fixé comme suit[footnoteRef:3] : [3:  Périodes de travail de minimum 3h. Chaque horaire de travail en vigueur dans l’entreprise doit être repris dans le règlement de travail.] 


	
	Heures de travail de/à
	Interruption
 de/à
	Heures de travail de/à
	Nombre total 
d’heures/jour

	Lundi
	
	
	
	

	Mardi
	
	
	
	

	Mercredi
	
	
	
	

	Jeudi
	
	
	
	

	Vendredi
	
	
	
	




ARTICLE 5	La rémunération de l’étudiant est fixée à ……………… EUR[footnoteRef:4] brut par mois (catégorie de fonction………., niveau ……....)[footnoteRef:5], à diminuer des retenues légales et contractuelles. [4:  Est complété ici le salaire brut que l’étudiant percevra effectivement. Pour un travailleur à temps partiel, indiquez donc le salaire brut à temps partiel à percevoir effectivement.]  [5:  Le salaire minimum est un pourcentage du barème applicable au groupe de fonction 1, qui varie selon l’âge de l’étudiant :
Pour les étudiants de 16 ans et moins : au moins 75% du niveau 0 du groupe de fonction 1
Pour les étudiants de 17 ans : au moins 80% du niveau 0 du groupe de fonction 1
Pour les étudiants de 18 ans : au moins 85% du niveau 0 du groupe de fonction 1
Pour les étudiants de 19 ans : au moins 90% du niveau 0 du groupe de fonction 1
Pour les étudiants de 20 ans : au moins 95% du niveau 0 du groupe de fonction 1
Pour les étudiants de 21 ans et plus : au moins 100% du niveau 0 du groupe de fonction 1] 


Le salaire sera payé par virement sur le numéro de compte …….-…………………………..-…… de l’étudiant.
 
Les parties conviennent expressément que toute autre rémunération ou libéralité que l’employeur octroie, à titre exceptionnel ou à plusieurs reprises, à l’étudiant en plus du salaire convenu dans le présent contrat de travail ou en plus d’avantages auxquels l’étudiant aurait droit sur la base d’une convention collective de travail, constitue une libéralité. Une pareille libéralité ne peut jamais faire naître de droits pour l’avenir. L’éventuel octroi répété de telles libéralités qui ne sont pas prévues dans le présent contrat de travail ou dans une convention collective de travail qui lie l’employeur, ne peut par conséquent jamais être considéré comme une habitude et peut toujours être révoqué de manière unilatérale par l’employeur.


ARTICLE 6	La présente convention est soumise à l’application de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la rémunération des travailleurs.


ARTICLE 7	Cette convention est conclue avec une période d’essai de trois jours. Pendant la période d’essai, l’employeur ainsi que l’étudiant peuvent mettre fin au contrat sans délai de préavis ou sans indemnité de rupture.

	Après la période d’essai, les deux parties peuvent mettre fin au contrat de travail avant l’échéance fixée moyennant un préavis écrit notifié à l’autre partie. Le délai de préavis doit être notifié conformément à la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail. Pendant le premier mois du contrat, le délai de préavis à observer par l’employeur est de 3 jours et celui à observer par l’étudiant est de 1 jour. Si la durée du contrat dépasse 1 mois, le délai de préavis est de 7 jours pour l’employeur et de 3 jours pour l’étudiant.


ARTICLE 8 	Si l’étudiant est en incapacité de travail par la suite d’une maladie ou d’un accident, il/elle doit en informer l’employeur immédiatement et, dans la mesure du possible, au plus tard à l’heure normale de début des prestations, ainsi que communiquer la durée probable de l’incapacité de travail.

Sauf dans le cas où le règlement de travail prévoit des règles dérogatoires à cet égard, l’étudiant est tenu de remettre à l’employeur dans les deux jours ouvrables suivant le jour de l’incapacité, un certificat médical duquel ressort l’incapacité et dans lequel en est indiquée la durée probable.

Les mêmes obligations s’appliquent dans le cas d’une prolongation de l’incapacité de travail.

En outre, l’étudiant devra, s’il y est invité, se rendre chez le médecin désigné par l’employeur ou recevoir ce médecin chez lui afin de permettre de contrôler la réalité de l’incapacité de travail.


ARTICLE 9	L’endroit où se trouve la boîte de secours est :
		
· mentionné dans le règlement de travail.
· est : ...............................................................................................................................

La personne qui est responsable pour prodiguer les premiers soins, ainsi que le numéro sur lequel il/elle est joignable est :

· mentionné dans le règlement de travail.
· est Monsieur/Madame : ...............................................................................................
joignable par téléphone au : .........................................................................................
		
L’adresse et le numéro de téléphone du Service Externe pour la Prévention et la Protection au travail auquel l’employeur est affilié :

· sont mentionnés dans le règlement de travail.
· est : ……………………………………………………………………………………………........................……, joignable par téléphone au : ………….……....................................................................…

L’adresse et le numéro de téléphone de la Direction Régionale du Contrôle des Lois Sociales du district duquel l’employeur ressort, est mentionné dans le règlement de travail ou est indiqué ci-dessous:

	Direction de Bruxelles
	1070
	BRUXELLES
	Rue Ernest Blérot 1
	02/235.54.01

	Bureau local du Limbourg et du Brabant flamand
	1800
	VILVORDE
	D’Aubreméstraat 16
	02/233.46.50

	Direction de Liège et Ostbelgien[footnoteRef:6] [6:  Bureau local : 4800 Verviers, Rue Fernand Houget 2.] 

	4020
	LIEGE
	Rue Natalis 49
	02/233.46.30

	Direction du Hainaut[footnoteRef:7] [7:  Bureaux locaux :
7500 Tournai, Boulevard Eisenhower 87 boîte 2 ;
6000 Charleroi 1, Petite rue 4 - Bte 8 (Centre Albert - 9e étage).] 

	7000
	MONS
	Rue du Miroir 8
	02/233.46.70

	Direction de Namur, Luxembourg et Brabant wallon[footnoteRef:8] [8:  Bureaux locaux :
6700 Arlon, Centre Administratif de l’Etat – Place des Fusillés ;
1400 Nivelles, Rue Bayard 1.] 

	5000
	NAMUR
	Place des Célestines 25
	02/233.46.80




ARTICLE 10	L’étudiant reconnaît avoir reçu une copie du règlement de travail et accepte toutes les dispositions du règlement de travail.


ARTICLE 11	Les deux parties déclarent avoir reçu un exemplaire du présent contrat.



Fait en deux exemplaires à ......................................................., le ................................................................


Signature de l’étudiant(e), 				Signature de l’employeur,
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